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INSTRUCTION N° 18.

TIMBRAGE DES CORRESPONDANCES.

Malgré les recommandations contenues dans l'instruction n° 167
(Bulletin mensuel «* 72. Mars 1875) et clans ]'iirs1r"nctio'iï 11° 11)3 (Bul-
lelin mensuel n° 84- Mars 18-,6), le timbrage des objets de correspon-
dance continue à être opéré d'une manière défectueuse : tantôt les em-preintes manquent de netteté au point d'être illisibles, tantôt elles
couvrent le nou» des destinataires et l'indication de leur résidence, de
manière à compromettre la transmission et la distribution régulières de
ces objets.

11 importe essentiellement que ces négligences, qui peuvent avoir les
conséquences les plus fâcheuses et qui, depuis quelque temps, sont en-
core plus fréquentes que par le passé, ne se renouvellent pas.

J'imite de nouveau les agents à tenir la main à ce que les opérations
du. timbrage soienteflecluéesavec Je plus grand soin

, que les empreintes
soient nettes et lisibles et qu'elles ne couvrent jamais, en les masquant,
le nom et l'adresse des destinataires.

Les chefs de service, me signaleront au besoin les agents ou les sous-
agents qui feraient preuve de mauvais vouloir ou de négligence, sur ce
point.

Le Sous-Secrélaire d'hlal des Finances,

AD. COCHaiY.

lîXPLOlTATJOS

TOSTALE.

llc BIVÎSIOX. >

3e ÎUIIKÀTT.

Organisation
du.

service local.

INSTRUCTION. N° 19.

EMPLOISIMULTANÉ, POUR T.V.S ENVOIS' D'ARGENT À L'ETRANGER, D'ES MANDATS
INTERNATIONAUX' ACTUELS, EXPÉDIES PAU : L'ENVOYEUR- AU DESTINA-

TAIRE, ET DU. MANDATS DIRECTEMENT TRANS-MIS À- DECOUVERT. PAU: LE''

BUREAU D'ORIGINE AU DUREAU DE DESTINATION.

11. Les mandats internationaux.,, dont l'échange' a- lieu actuellement
entre la France et divers Etats étrangers, se divisent en deux, catégories'
dont la distinction,est'licitementétablie par les règlements, el holanir
menl par. r.ias.tru.c.tion n' .atiù.,.Bulletin men.s.uel:de.ji.ii.lje! .1.87.7, savoir :

i" Les mandats remis pay les; a'gKmts des postes .V l'envoyeur, qui se'
cliàr<re de l'es faire 'parvenir a'u destinataire, 'lesquels'mandats indiquent,
la-somme à payer, mais ne Toiit pas connaître le nom du bénéficiaire,
qui est désigne dans un. avis d'émission adressé par le bureau d'origine'

au bureau de destination;
. . ...

2° Les mandais directement transmis à découvert par le bureau d'ori-

DITISIOTI
dota

CUÎSI'-
•iiBJLi'n';.

Bureau
«les nrlîulus

d'iiigcnt.
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gine au bureau de destination. Ces mandats ne donnent pas lieu à
l'envoi.d'uu.avis; d'émission

;
ils.porle.nl tout à la. fois la.désignation dé.

la somme à payer et de la personne qui doit,toucliçr ; ils.sonl, en outre,
munis d'un coupon sur lequel l'expéditeur a, la faculté de reproduire-la
somme à payer, et de mettre son nom et son adresse sans pouvoir y
ajouter aucune correspondance.

S 2. En France, il a été fait usage, jusqu'à ce jour, uniquement des
mandats delà première catégorie; mais, afin de mieux se rendre compte
des avantages respectifs'des deux systèmes.! 1Administrations'estdécidée
à en essayer, pendant un certain laps de temps, l'application simultanée
dans un certain nombre de bureaux importants, ce qui permettra de
constater de quel côté se portent les préférences du public. Les receveurs
des bureaux dont la liste est donnée, ci-après seront en conséquence
approvisionnés prochainement de mandats de la deuxième catégorie,
ainsi que d'un registre n° i6 senties et d'un bordereau bimensuel dont
il sera, parlé plus loin-, et toutes les fois qu'un' particulier se présentera
pour effectuer un eny.oi d'argent à l'étranger, il devra être invité à faire
connaître quelle est celle des deux catégories de mandats qu'il veul em-
ployer.

§ 3. Les mandats du nouveau modèle pourront être émis à destina-
tion de tous les pays pour lesquels la poste française reçoit actuellement
des dépôts d'argent, en y ajoutant l'Autriche-Hongrie, avec laquelle le
service international doit commencer le î" septembre prochain, mais a
l'exception de la Gvunde-Brelaqne et des Indes orientales néerlandaises.
Pour les deux offices qui l'ont exception, il ne pourra être fait usage que
de la formule 16 quuler actuelle, exclusivement.

§ 4- Les mandats dont la transmission devra avoir lieu à découvert
portent, le n° îG.scpiihs et sont imprimés sur des cartes couleur chamois.
En règle générale, ils devront être remplis parles déposants eux-mêmes,
qui n'aurontà y indiquer que la somme à payer, (une première fois en
chiffres et une seconde.fois en toutes lettres), le nom du bénéficiaire,
le lieu et le pays de destination. Pour faciliter au public la rédaction
des mandais, les agents auront à lui fournir, d'après.les tables spéciales
dontils sont pourvus ,

tous les renseignementsqui leur seraientdemandés
au sujet de la conversion des monnaies (î). Ils pourront aussi se charger
enx-mèmes de libeller les mandats, en cas d'incapacité des déposants et
sur leur demande.

(i) La somme a payer doit être exprimée en noms de nombre français, mais en marks;
«l en pfennigs sur les mandats franco-allemands;

En llorins el en cents surte?.-mandats Iranco-hollaudais; -..... .
( francorsnédoîs;.Eu couronnes et en ores sur.les mandats i franco-danois;
( iVanco-nonvégïens.

Sur les mandats à destination do la Belgique, de l'Italie, du Luxembourg et de la
Suisse, la voleur du mandat doit être exprimée en langue et en monnaie française.

11.
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§ 5. En tout ce qui concerne le droit à percevoir, les délais de vali-
dité, de prescription, de remboursementdes titres perdus et de conser-
vation des registres de dépôt, etc., les mandats circulant à découvert
sont soumis aux règles générales du service international; ils sont éga-
lement soumis, suivant leur destination respective, aux règles particu-
lières résultant des conventions conclues avec les pays étrangers, règles
qui sont, en grande partie, résumées dans l'instruction n° 2/i4.

S 6. Toutefois, leur-mode particulier de transmission, ainsi que la
créationindispensable d'un registre spécial destiné à leur enregistrement,
entraîne certaines modifications des formalités ordinaires, el, pour évi-
ter de commettre des irrégularités pouvant faire ajourner les payements,
les agents devront se conformer attentivement aux indications qui leur
sont données ci-après.

§ 7. Pendant la durée de l'essai auquel il va être procédé, les man-
dats-cartes ne seront pas laissés à la libre dispositiondu public, comme
cela a lieu dans quelques pays étrangers. Les agents auront à se faire
verser préalablement le montant du dépôt, plus le droit de 20 centimes
par 10 francs ou fraction de 10 francs; ensuite, si le déposant se charge
de l'aire lui-même son mandat, ils lui remettront la formule à employer
el se la feront rendre, séance tenante, dès qu'elle aura élô remplie.

§ 8. Le préposé vérifiera alors la concordancede la somme exprimée
en chiffres avec la somme en toutes lettres. Si le montant du mandat
est énoncé en monnaie étrangère, il s'assurera en outre de l'exactitude
du calcul de conversion et de sa conformité avec les tables spéciales en
usage dans le service, puis il inscrira le versement sur un registre
n° îGscpliès, comprenant une souche identique à celle du registre acluel
des mandais internationaux (16 qualer), et une déclaration de verse-
ment ou récépissé, semblable à celui qu'on délivre déjà pour ces man-
dats. Cette inscription aura lieu conformément aux infractions en
vigueur; ainsi, par exemple, les sommes exprimées en monnaie étrangère
devront, comme cela est prescrit, être inscritesentre parenthèses à côté du
mot : «

Enregistrement
«

(instruction n° 2^4). Toutefois, il ne sera pas
nécessaire de mentionner les prénoms de l'envoyeur et du destinataire.

§ g. Des numéros d'ordre, inscrits à la main, seront donnés aux ver-
sements portés sur le registre n" 16 sepliès, et se continueront, à partir
du n" 1, et sans aucune interruption, ni répétition, jusqu'à la fin du re-
gistre. Les agents reproduiront très-correctement ce numéro sur le
mandai; ils y mentionneront en outre, à 3a place réservée, la date de
l'émission, le nom du bureau expéditeur et la somme à payer (en chif-
fres et à la suite des mois : a bon pour : o); ils signeront le mandat et y
apposeront leur timbre à date. Ils timbreront ensuite la déclaration de
versement, la rempliront et la remettront à l'envoyeur. Cela fait, ils
inséreront le mandat dans une enveloppe n° 55 et l'adresseront sans
délai au bureau payeur.
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Les mots : s Avis de l'émission d'un» seront biffés sur l'enveloppe de

manière à laisser seulement subsister ceux de : Mandat d'article d'argent
international.

§10. Lorsque le mandat sera payable en Allemagne, le montant du
droit perçu devra, bien entendu, être inscrit sur le litre, et en monnaie
française, conformément au S 10 de l'instruction n° 2/4/1.

Su. Au lieu d'être portés, jour par jour, sur les états n° 662 bis, les
mandats-cartes y seront inscrits ensemble en une seule fois, seulement
à la fin delà quinzaine, et à la suite des autres mandats internationaux,
avec lesquels ils seront additionnés. Le nombre et le montant des man-
dats-cartes seront également confondus avec le nombre et le montant
des autres mandats internationaux, dans les lotaux partiels de chaque
pays étranger fisuranl au tableau récapitulatif placé en tête de létal
n°"66a bis.

§ 12. Pour les mandats dont la valeur doit être exprimée en monnaie
étrangère, on devra avoir soin de mentionner celle somme également
en monnaie étrangère en marge de ladernièrecolonne de l'état n° 662 bis,
ainsi que l'exigent les règlements. [Instruction11° 2âi, §49.),

§ i3. A côté de l'indication analogue qu'ils fournissent déjà sur l'état
n° 662 bis, pour les formules n" 16 qualer, les receveurs devront in-
diquer également le dernier numéro des mandais-cartes émis dans la
quinzaine. A l'aide de ce renseignement, les directeurs conslaleront,
ainsi qu'ils le font; pour lous les autres mandats, la succession non in-
terrompue des numéros des litres.

S i/j. Les agents devront encourir, pour toute formule de mandat-
carte dont ils ne pourraient justifier l'emploi régulier, la responsabilité
spécifiée par l'article 124 de l'Instruction générale.

§
1

5. L'annulation des mandats-cartesdevra avoir lieu dans les mêmes
conditions que celle des mandats ordinaires.

§ 16. Le montant des sommes versées et du clroil perçu pour les man-
dats à découvert el pour les autres mandats internationaux devant être
confondu dans les écritures, il sera nécessaire d'en cumuler les lotaux
respectifs à la fin de chaque journée. Cette opération devra être unifor-
mément faite sur le registre n° 16 qualer acluel, au verso de la souche
du dernier mandat délivré dans la journée el clans la forme ci-après
indiquée

:

Récapitulationde la journée du
SOMMESVERSÉES. DROIT l'ERÇU.

Mandats a découvert
, . > .Mandats n"

1
6 quater

TOTAUX*

* A reporter au livre-journal de caisse et au sommier des receltes n°! 7-11.
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; S 1^. Les totaux'ainsi obtenus -seront inscrits aux articles correspon-
dants dû ldvre:journal de caisse et du sommier 7-11. Les deux caté-
gories de mandats internationaux seront également réunies-dans les
inscriptions portées au-compte -mensuel n"

•
5

1
£.bis-- et au bordereau

n"Vjo-32
,

comme le sont les. mandats français,, timbrés et non timbrés,
sur les divers documents de: comptabilité.

S a\8. indépendamment de l'étatn": 5:1 lis, qu'il y aura lieu de dres-
ser comme par le passé-, les receveurs appelés :à effectuer le service si-
multané auront à transmettre à la direction un bordereau établi pour
chaque quinzaine, sur, lequel ils relèveront distinctement le nombre des
mandats .de;

,

chacune, des deux-catégories -qu'ils
:
auront délivrés, ainsi

.que le montant des dépôts et le droit perçu. Les; directeurs transmet-
tront, sans délai, ces. bordereaux à l'Administration-, accompagnés d'un,
bordereau récapitulatif dressépar eux el donnant les chiffres totaux pour
leur département.

.

;
Si g..Les dispositions quiprécèdent devront être appliquées à partir

dui" août prochain. Si elles 'sont régulièrement suivies, comnïe on
doit; l'espérer,'-l'exécution du service -des mandats internationaux, sous
ises'deuxformesdifférentes., pourra se poursuivre sa'nsiconfusion pendant
tout le temps qui sera jugé nécessaire pour .une expérience,cotnplète el
décisive.

. .
< :

.
;

J'invite les directeurs départementaux à employer tous leurs efforts
pour que ce résultat soit atteint.

;
Le .SousrSecréiaire-d'Etat des Finances.,

'-:'" AD. COCHERY.
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Juillet 1878. FORMULE N° 16 scpùcs [ Mandat h découvert).

1-
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MODÈLE DU BORDEREAU.
DÉPARTEMENT BUREAU

I d

Bordereau des mandats internationaux émis pendant la ' quinzaine

du mois d 187
.

MANDATS-CARTES MANDATS ORDINAIRES

DESTINATION TIVAKSMIS IDÉCOVVIÏBT. PAYABLES SUR AVIS D'ÉMISSION.

»r.S HAXDAT3.
NojnLrc. Moulant. Droitpcrçu. Nombre. Montant. Droilpcrçu.

Allemagne ï

-
Angleterre.

• » , . ,

Autriche-Hongrie

Belgique

Danemark

Italie

Luxembourg

Nonvcgo .,,.,,
Pnys-Bae

Suèdo

Suisse
,

„_ . . _
TOTATJS

HIHHIHHII IlIlKlWIII'i M li' IMIH'H Mlllill'l

NOTAI Le présent hor-
tieroau ne dispense pria les
agents d'établir lo rçlçyé

meusuel n° 5i iù.

Vv et YÉRIFIÉconforme à l'état 66a lit.

Le Directeur, L Recev
;
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Liste des bureaux choisis pour participer au service simultané.
(Mandats internationaux.)

. . . . . . __
Aïguobello. Fontainebleau. Paris. (Caisse, ) Paris-Montrouge.
Àix-cn-Provcnco, Fréjus. Paris. N" i. Paris-Passy i°.
Ajaccio. Gap. N° 2. Parîs-Passy a0.
Alberlvillo. Giromngny, N° 3. Paris-Sainl-Mando.
Alger. Giasse.

.
N° A- Paris-U>s-Terncs.

Amiens. Grenoble.
. .

N° 5. Paris-Ynugirard 1°.
Angers. Ha-vic(Le). Kc G. Paris-Vaugirarda°.
Annecy. Havrc-lo-Port.

.
N° 7. Pa:js-la-VillclLe i°.

Amibes.
.
Hautmont. - .

K" 8.
.

Paris-la-VilIeUe n°.
An-as. Ilymes. N" 9. Pau.
Avignon. Langrcs.

.
N° 10. Pont-à-Mousson.

]W-le-Duc. Lille. (Recette princi- N° 11. Poulailler.
Bitslia. pale.)

.
rï° ia. Redon.

Brlfoi-L. " Lïlle-Fivcs,- M0 i3.
.

Reims.
Besançon. Lille-Moulins.

,
N° i/|. Rion-des-Landes.

Béliers. Lillt'-SainUMartin. N" i5, Rive-de-Gior.
, . .BianUz. Longwy.

,
N° 16. Rochc-sur-Foron (La).

lîônc. Loiis-lc-Sauuier. iS° 17. Roubaix.
Bordeaux. ( Rocctlo prin- Lmicvilliî. N" 18. Rouen. (Recette princi-

cipule. ) Luxeuil. K° 19. pale.)
Boi-dcîiux-ChnrtroDB. Lyon. (Recette princi- N° ao. Salîmlres.
Bordeaux-Salînières. pale.) Nq 21. ' SnUantbcs.
Boulognc-sur-Mcr. Lyon-Bi-ottoaux,

.
N" aa. Sedan.

Boulogiic-sur-Seino. Lyon-Guillolièro. N° a3. Scync-sur-Mcr (La).
Brest. Lynn-Tenenux.

. .
N° aA*. Saiiil-Cbamond.'

Brinuçon. Lyon-Vaïse.
.

N° s5. Saïnl-Denis-sur-Sçine,ICaeti. Mâcon.
.

N° 26, Saint-IMe.
Calais. Mans (Le). N° .17, SainL-Éticnne.
Calie (La) (Algérie), Marquise. N° aS. Saint-Gciinain-cn-Layo,
Cambrai. Marseille. (Recette prin- N° ag. Sniiil-Jcan-ûe-Mâurienne.
Cannes. cipulc. ) iS" 3o. Sl-Miclul-de-Mauiieuno.
Cetto. Mm-scHlo-Coirrs-du-Cba- N° 3i. 'Snint-Omer.
Cbâlons-stir-Manio. pilro. N° na. SaintrPierrc-lès-Calais.
Chalon-sur-Saûuo. Marsciïlc-les-CioUcs. N° 33. Saint-Quentin.
Cliamliéry. M.irscillc-P]acc-Cenli-ale. N°.3A. Soiiit-Sevcr-sur-VAdour.
Cbarleville. Mminougo. :^?"35- Thonon.

IGiotnt(La). Menton. ', N° 36.' Ton!.
Clt-rraouL-Fciraud. Mc7Îcrcs.

.
N° ^7. Touion-sur-Mer.

Commercy. Mirecourt.
. .

N° 38. Toulouse.
Con.slanlinc. Monaco- —.—: N° 3ç>. J oui-coing.
Cr.uzoL (Le). Monlbéliard. Pniis-Auleuil. ' Troycs.
Dieppe. Montpellier. Paris-BalignoUes 1°. Valence (Drômç).
Dijon. Moulins. Paris-Balîgnollcs a°, Yalencîciincs.
Dinan. MonLicrs-Tarentaisc. Paris-Bellevillo. Verdun-sur-Meusc.
Oôle. Nancy. Paris-Bercy. Versailles. ( Recette prin-
Douai. Narbonno. Paris-la-CliapclIs. cipulc.)
Drnguignan. MouilIy-sur-Scino. Paris-Charonne. ' Versuillcs-Nolrc-Damo.
Duiibcrque. Nice. Pai'is-Gare-il'Ivry. Vesoul.
Elbeuf.

•

KîmeSi Paris-Grenollo. Vif.'
Épcrnay. N.ogentrsur-Marne. Paris-Maison-Blancho. Vienne.

v.Épinal. Oràn. Paris-Moritmarlro i°. " Villefra'nclie-snr-Mer.
Évian-les-Bains. Orléans. Paris-Montmartrea0, Vînccnncs. '

: •• 1
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

En vertu d'une décision du Sous-Secrétaire d'État, les conditions
-d'âge exigées pour l'admission-à l'Ecole -de.'télégraphie-etaux cours pré^
para'oires ont é!té fixées pour l'avenir et ne s'appliquent pas aux agents
actuellement en service.

PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPlSItrEDHS.

Ont été nommés, par arrêtés du Sous-Secrétaired'Etat des Finances<:

1° En date du 3 juillet 1878 :
Directeur des postes el. télégraphes du département d'Alger, à Alger,

M. Mollard, directeur des postes de l'Algérie;
• •

'

Directeur des postes et télégraphes du département de Conslanline.,
à Constant!ne', M. Damhresville, directeur des postes du département
des Landes, à.Mont-cle-Marsan

, par création d'emploi;
Receveur principal, des postes ot télégraphes à Nevers (Nièvre},

M. Bonnelet, receveur principal des postes dans la. même résidence.

.2° En date du h juillet 1878:
Receveur principal des postes et télégraphies à -Cnhors (Lot.), M. Cor-

llùmel, 'receveur principal des postes dans la même résidence.

...
3° En date du 5 juillet 1878 :
Receveur principal à Amiens (Somme), M. Rem'linger, directeur 'à.

Châleauroux (Indre), en remplacement de M. Denis,, retraité.

4°. En date du 2 juillet 1878
;

Receveur des postes et. télégraphes à Sain't-Flour (Cantal), M. dé
Ganlel de la Mauduite, chel'de transmission deslignes télégraphiques à
Nevér's (Nièvre), en remplacement de M. Bertat, retraité.

Par arrêté du Sous-Secrétaire d'Etat, en date du 9 juillet 1878.:
M; ïïugon, directeur adjoint à Auxerre (Yonne1) ,:a été chargé de la

gestion d,e la recelte principale des postes-et télégraphes 'de Montpel-
lier (Héra ult), en remplacement de M. Cadet de Fontenai, retraité.

En date du, 10 juillet 1878 :
M. Hugounèl, directeur adjoint à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord)., ti

é té chargé delà geslito dii bureau n° 4, à Paris, en remplacement de
M. de Launay, ;retraité.:

Ont été nommés, par arrêtés dix Sous-Secrétaired'Etat
;

TLn date du 10 juillet 1878
:

Directeur du département de l'Aisne, à Laon, M. Salgues, directeur
à Laval (Mayenne), en remplacement de M, Dopfeld, retraité;
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Directeur du département delà Mayenne, à'"LaVa1, M: Bourel de la

Roncière, directeur adjoint à Nantes, en remplacement de M. Salgues;
Directeur du département des Landes, à Mont-de-^Marsan, M. de

.Ricault, directeur adjoint au Mans,en remplacement de M. Danibres-
ville, appelé à Constantine (Algérie)

;
.Directeur du département du Gers, à Auch, M. Thiroux, directeur

adjoint dans la même résidence.

Par arrêté du SouS-Secr.élaire d'État-, en date du 13 juillet 1878
:

M. Berger, inspecteur dei" classe des iélégraphesà Alger, esl-chargé,
en qualité de directeur ingénieur, du service technique de l'Algérie et
de la Tunisie.

Par arrêté du Sous-Secrétaire d'État, en date du 10 juillet 1878 ;

i" Sont chargés du service technique-, sous l'autorité du. directeur
ingénieur de l'Algérie el de la Tunisie :. -Du déparlement de Constantine, M. Huet, inspecteurdes télégraphes
a Constantine;

Du départementd'Oran, M. Ràppler, sous-inspecteurdès télégraphes
à Oran. :

2° Est. chargé du double service technique et de l'exploitation de la
Tunisie, sous1

l'autorité dw directeur ingénieur de l'Algérie et de la Tu-
nisie et du directeur des postes et télégraphes d'Alger, M.-Rubictem,
inspecteur des télégraphes à Tunis,

3° Sont nommés :
Directeur adjoint des postes et télégraphes pour le département

d'Alger, à Alger, M. Robert, inspecteur des télégraphesdans la même
résidence;

.,Directeur des postes et télégraphes du département d'Oran
,

à Oran,
M. Gougé, inspecteur des Iélégraphesà Oran.

/i" Sont attachés
:

Au service technique, à Alger, M. Peyre, chef de transmission des
télégraphes à la même résidence;

Au service d'exploitation des postes et télégraphes, à Alger, M. Ma-
naud, inspecteur des télégraphes à la même résidence.

CBEATION D'US NOUVEAU SERVICE DE BUKEAU AMÏ5ULANT.

A dater du 11 juillet courant, il a été créé, entre Tarascon et Celte,
un nouveau service de bureau ambulant qui est désigné sous la dénomi-
nation de

a
Tarascon à Celle spécial». Ce nouveau bureau ambulant, qui

ne fonctionne que dans le trajet de' Tarascon à Cette,- au moyen des
trains n°' 861 et 709, partant de Tarascon. à 2 he.ures: 1.6.minutes'-..\du
matin etàrrivant à Cette à 5 heures 7 minutes du 'malin,' comportéffois
bi'igades.désignéesparles lettres A, B, C.

... .,.'.-

'EXPLOITATION
rOSTAI.K.

1" DIVISION.

l*r BDnr.AU.

;
Correspon-

dance
I

interieura.
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ARRÊTÉS AUTORISANT L'INSTALLATION DE BOITES AUX LETTRES
SUPPLÉMENTAIRES CHEZ LES. DEBITANTS DE TABACS, AUX FRAIS
DES MUNICIPALITÉS.

—i^——^^I^MM^H—m—^^^^—»M—B^iWWBPi—IIIIMI.HllMillHJIriîm.U I'.IBM ),-"J.LUl«liJLgIIMJIKMIH'J

EXPLOITATION
POSTALE.

i" DIVISION.

3e BURÎîAB.

Organisation
Jn

service locuï.

Il : [ "I
Il NOMS DES VILLES
|] jiOTÔnisÉES DATES
I „,*.,..»,„,,,..,,,..,« à installer, à leurs frais

TI DEPARTEMENTS. des boîtes eux lettres
. ,I supplémentaires »"»»"" || cliozles débitants de laines, i

iIlle-et-"Vilaîuc..

." Rennes 18 juin 1S7S. |
Loirel Orléans a6 juin 187S. i

Orne ^ Alcnçon 3 juillet 1878. ' j

dl—: :
1

:
1

_ I

TRANSLATION DANS LA COMMUNE DE MONTKEUILLON (NIEVRE) DE LA

RECETTE SIMPLE DE 4° CLASSE ETABLIE À CHASSY-EN-MORVAND (MEME
DÉPARTEMENT).

En vertu d'une décisiondu i"juin 1878, la recette simple de à° classe
établie à Chassy-en-Morvand (Nièvre) est transférée dans la commune
de Montreuillon, même déparlement.

.
:: CHANGEMENTS DANS LA. DENOMINATION DE BUREAUX DE POSTE.

~1 1I11TII lflÉBIIia Mil!! Illll Il ! ! IHIII IIIIMI^Hlllll*» l'I H M I I Il I " 'H II I » I I II I I M'ili = ==: \
I DÉNOMINATIONS j

I DÉPARTEMENTS. —™=™=— —__«„»*=— _
\

1 rr.Éci'iriïîKTES, ACIHI:I.Ï.F.S. |
I -I
g Ardèclio Vais Vals-lcs-Bnins. |

,1 Yonne. Courson-sur-Yonno Courson-los-Carrièrcs. 1

CONCESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOÎTIERSHORS CADRES, DITS
swMnicipaBaxj EN EXÉCUTION DE LA DÉCISION ORGANIQUE DE M. LK MI-

NISTRE DES FINANCES DU 3 MARS 1
877.

I I
ROMS

T
„,.„,.

K"MÉROS I

D A. I E D'onDuE
DKS COHMTJXÎÎS

^
^ p0ri,!r0I]t

auxquelles bK LA n]:01sl0K les timbres et cachets
DEPARTEMENTS;

, ,
'

. .
j r,^™des eUblissuinents tuilonscut
,

.."o
UCS (îtflilllSSONlfiTltsde facteurs-boîtiers ]cs concessions, do facteurs - boîtier»

;
. ,

municipaux .sont coDcnrlôs. municipaux..

m „,„.„...„.„„ .,.„,.„„ u_: „_™__ ,. , UIJ
:

.

Aveyron
.

Lacroix-Bïu-rCKi. 21 juin 1S78 GG30
Gunl, L'Estréchure ]dcm 003Ï
Idem'......... ... ' Saumane... Idem. GG'^2
Drôme : Saou. 5 juillet ï87S GG33
Avevroii.. .' Montroiier............ 12 idem 6G34
C<He-d'0r. CourLan Idem. G635
Jura

, Forl-du-PIasiie.
.

Idem .... GG36 [
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX. DE POSTE.

(Les directeurs sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui
Beraicm dispiiRes à reproduire dans leurs feuilles les reuftoiguewentsy contenus, comme étant de
nature à intéresser le publie. )

L'Administrationrappelle que 3cs changements daua la circonscription des bureaux de poste
doivent êtro exactement mciitionués au Dictionnaire des Po»tD.-i.!N0MS

BUREAUX BUREAUX ' '

_ CES COKMTIKESDEPARTEMENTS. Qui LES DCSS^RVENT
0U QUI LES DESSEIWÀIEHT, ,,

. i„ i-.' nclucllciccnt.Biilrcb localités.

Ardèclio GuiDS "' LaCoiicourde(Drôine) Crt.as(i).
Ardennes Geî-punsart

, CliarUville
.

Gcspunsurt.(i).
/ Arronionclit'B
j îlanvicux.. Ryes, Arroraanclics (a).t Tracy-sur-Mcr )
\ Bcuzevai Dives | Beuzevnl (a).

fnt.Q,lrt. ) Audricu Tillv-sur-Seulles... ... Ij Lartauos........ y „ J .,, ,,.. .. ij \ Brouay Eicttcvlllo-J Orgueil-( Audricu (l).
J J leuse.... I
\ jj Ducy-Sainte-Margucrite.. Saint-Lcyer-Cnrcagny.'| ! Yauvillc (cliâteyu)

, com- Toucjuos BcaumonUen-AugG.
1 \ inunc Je Vauvillc. ( Exceptionnellement.)
j Ch.rccto-Infdr ] Cliaillcvctto Étaubs Chaillevctlo (i).
i / Potliières
j \ "Vilicrs-Palras [ Cliâlillon-sur-Seino

, .
! \ Vix ' Polliièrcs (i).

Cô-to-d'Or 1 Cliarrej-sur-Sçino 1 Mussysur-Seinc [Aul>.)
j 1 Noiron-siir-Sciiiu
| f Yillars, commimedeCour- Époîsscs Spniur-rn-Auxois.
i \ ccl!cs-lrrotnoy, ( Excuplionuellumcat.}
|

Drô,ne i Alixan Bourg-dc-Pcnge AUian (ij.
j ( Lanpio ( La) Marsuime Sauxct.

Garonne( Haute-). Enctus.se Aepct............. Encausse (a).
Loir-cl-Chcr Mont Blbis Mont (i).

I Loire Essei-lincs-on-Doiixy Feurs Pnnissière.

/ Vue j LcPclloriu Vue(i)..
i

Rouans (
| ï Bi-llaiigerâie (La). \ d \
! 1 Buk-ZeLou (Le)., j ^ 1

!
„ . T t. .

J Feltièro(La)..../ §, I

j!
* r «.1 ' °

f
I"anvcs

*
Garquciuu.|| | P£to.-ioJLaV.;;!!Î 7 l (Excoptionnelleineut.)

jj 1 Seilleraic ( La ).. .
V "g jt \ Yaugour.(Lo)..

. . / g /
l\ Loiret S ^ar£îs- \ j Fcrrièrcs-Gâtmais

„ .. Fontenay-sur-Loing.| { Picfontaino
.. . . . )

1] Meurthe-et-MoselleI Livcrdun Froual'd Livcrdun (l).
I i Monlrcuîllon j
I Nièvre.. ) Monti£iiy-en-MorvGnd..

. > Chassy-en-Moryand.
.

Montrouillon.i ( Poubsigtiol-Blismo , )g
I J_ __.._,.

g (i) Bureau de posto do nouvelle création.
P (a) Bureau temporaire fonctioimantdu 1er juillet au 3o septembre.
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NOMS
BUREAUX

. : .
DES coMWtiKEe -BUREAUX

DÉPARTEMENTS,.
: ou .

QUI IES DESSEEVENT.

aulrcs luralilés. «<" Ms DESSECTAIENT. acluellcuient.

f Cliapenosl Snîni-Gcnis-1-.aVal.i
. . Choponnsl (]).

m,« ) Clinibonnières Lyon ) ^, , ., , ,Rh0n°^ H M.rey-.'Ë^-....,..,.. Vaugneray
Charl_es (,)

,^ DEiiiiLc-Conscirco........ \ i-
|

.

f j\*oidans-le-Fcri:piix: .).. j

" \ Baignes I
Travcs x

Saôuc {Haute-)..J Raz<? I (
„. .. ,„ ,,v-

. .
'.- y Rosnv / t- ^oiunns-ic-rtrroux-(i ). {

f LieflYans I7rctlvncv
\

. .

!

\ NuiiYcllc-lès-Ia-Cl»:arilc, , T .... - t.
Sarlbc S BUiisigné...,,......., PonlvwlUin......... Man.signc (l). |

j Saint-Aigu;n BoniuUiddc... ......... .-ihuolics. j

;
Soinc-ol-Marnc...j l^repilly..,,..,, Yareddcs..". V Élrcpilly(i). f

| Marcilly,.
,

I

t Rochefmt 011 Roclicfort-J \l
-'eiuc-et-Oisc

. . . . < e.ii-YvcMiifis. ...,,.,, \ Saint-Arnoult,...... Rocliofort - en. - -Yvo - |
'.

( Longvillicrs '...'...) îuios (i). \ï

Sèvres ( Deux-)..
. /

Sainl-Laurs Coulôiigos-sur-Lautizo. Sàint-Laurs (l). t..... 1. |
,
Clinpdlç-Tirjiuil.(.La, ).

. .
f

Vendco . .. ;'; . •
»). | Suinte-Cécile Saintc-Floronco

, , , . .' Sainte-Cécile (a). ï

i Saint-Oueu-lès-Parcy
. . . . î

Vosges ) Sîinvillti '..
. . .

Bulgnévillç,...,,.....,. S'-Oucu-lès-Parcy (i). î
( "\'acl)ei;esbiM:t-Rouil]î(!(Lîi);

. . .

||
Yonne

. . ... 1 Lnvau Sainl-Fargeau., ..... Lavau (j). jjj

I(]) Bureau do nouvello création". '
.

h
[u] Établissement do fiicteui-bmlior municipal. jV

ANNOTATIONS Ai TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU. DICTIONNAIRE
DES POSTES.,

i il IIIIIIIB il— IWIIWIIIIIII|MWI iiiimii ni m iiwi|'B'iMHi»iHW"H»n i .I. un ' """ "' ' " i' ' ' i uiJiTrnri-flrrj|p ' "..
:

'.-:' " I
Il

I-AUES. COLONNES. CHANGEMENTS A. OPERER.

j ' 215 3 BurlaLs, hîff'cr F. B. imm.|
! 300 3 Clinsî.y.i-ii-Moi-vaiii), h'ijjcr le sisne 5^.

397 3 Biffer C"iirsoii-sur-Yoiiiii! ci y substituer Gonrson-lps-GarriÎTes.
672 1 .loiicl-Mir-1'Aiibms, Clicr, biffer ce qui suit et y substituer arr1 Saint-

Amoiid ,'c°" JÎI GiH!ichn-sur-l'Aubnis
,

j,SSG^.,— f^..
700 2 Entre Laiiigc tt Lailiguo, intercaler. LartigblJc, Gers, ao5h} cD0 Mar-

,
'

, . ,
gpuet-Moymes.

.. <
:

-,-
: 1229 2 Sainio-Cécile, Ycndcc, hijfer Sainte-Florence cl y $ulsiitucr ^ F. B.

(. ' mun. ,1251 '2 Biffer Saînt-Geiinaîn-su'r-1'Auboiset ce.qui suîl.
1325 3 Au bout île lu pog» , ajouter Tnyruc

,
Aveyron

,
arr' Rodoit, cCQ Êalvclat.

—: La Salvctnt-Pc)ralcs.
1 1325 3 Sj/TerTcillai;., llle-euV.laine, Si^t cre Ercn-en-Lamée.

Entre Tcillay et TcilLiY-le-Gaudin, intercaler. Teillay, lllo-ei-Yilniiici,
arj'.V.Redon , c^Bnin.^— Bnin-de-Brclaync.

aaiiWUWm«g«MWIBMMIMMMMil1«
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jJPLOITATIOK
| TOSTALE.

*3e DIVISION.

ï l" BUREAU.

-
Correspon-

dance
étrangère.

RÉTROCESSION DE L'ÎLE SAINT-BARTHÉLÉMY À LA FRANCE.

Aux termes de la loi du 2 mars dernier, portant approbation de la
convention conclue le 10 août. 1877 entre ia France et la Suède.,'et d'à...
décrel du 12 mars 1878, l'île Stiinl-Barlb.éleiny, rélrocédéea la France, |.

est rattachéeadhiinistrativementà l'île de la Guadeloupe'. ' '
Dès lors, les correspondances échangées entre la'France, d'une'part,

et l'île Saint-Barlhélemy, d'outre part, doivent, être assimilées','quant
aux taxes et conditions d'envoi, à celles de ou pour l'es colonies fran^
çaises.

ANNOTATION AU TARIF GÉNÉRAL R°'ll85.

Page/1.7, entre Saigon el Saint-Christophe, inscmni. dans les colonnes<

1 à 3. :

1 2 3 j'
Saint-Barlhélemy (colonie française) 2 15-

1
61 ]'

NOMENCLATURE BIÎ BUREAUX. DE- POSTE BELGES.

Les bureaux de poste belges de. nouvelle création, dont les noms sui-
vent, devront être inscrits à leur ordre alphabétique soi la nomenclature
des bureaux belges admis à l'échange des mandais internationaux, (an-
nexe au Tarif général n°.-ii85) :

Ostende (bains) Flandre occidentale (ouvert pendant la saison des
bains). '''•'' ..-.'•:•

Exaerde Flandre occidentale.

L'astérisque (*) qui précède le nom du bureau de Waesmunsicr devra
être biffé.

NOMENCLATURE DE BOREAUX DE POSTE ITALIENS.

Les rectifications suivantes devront être opérées parles agents sur la
nomenclature des bureaux de poste italiens admis à l'échange des man-
dats internationaux (annexe au Tarif général n" 1185) :

CRÉATION DES BUREAUX.

Àcquaviva Platani
-.;

Caltanissetta.
Agropoli

. . . . .
Salerno.

AUom'ôntev.
. .... ... ..-.-.. .

...•.'.'..•,•.'..'..".•.•.' 'Cbs'enzà. '
Anlignano (Napol'J).

. ... ...... . ....v. 'ï\
. .

!'...' Napoli. 'J
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Barolo Guneo.
Campofelice Palermo.
Casalvieri..

. ...* .
Caserta.

Castellucio Valmaggiore Foggia.
Ceresole d'Alba

.
Cuneo.

Fontecçhio. Aquila.
Issime Torino.
Larvegp (V. Gampomorone).
Lenola Caserta. '
Monlegallo Ascoli Piceno.
Monteporzio Catone Rorna.
Pauli Gerrei (V. San Nicolo Gerrei).
Pescolanciano

.
Campobasso.

Sammarcello Ancona.
San Giovanni d'Asso .' Siena.
San Giovanni di Manzano Udine.
San Giusiino

,
Perugia.

Sanl'Andrea Aposlolo del Ionio Calanzaro.
Serre Salerno.
Villa Santo Stefano.

,
Roma.

RECTIFICATIONS.

Au lieu de Berozzo inscrire Besozzo.
Bonifali — Bonifati.

Après Capraia mettre (Ile de).
Biffer l'annotation qui figure après Magliano in Toscana.
Après;Soriano ajouter Calabro.
Biffer Zuppino (V. Sicignano).
Après Bielîa, biffer V. Oropa et rétablir dans la deuxième colonne

le mot Novara.

CREATIONS, SUPPRESSIONS ET MODIFICATIONS SURVENUES DANS LA NOMEN-
CLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents devront opérer sur la nomenclature des bureaux de poste
allemands, insérée au Tarifgénéral n" 1185

,
les modifications indiquées

ci-après:

I.

Bureaux nouvellement créés à ajouter à la nomenclature, en observant l'ordre
alphabétique.

Arzweiler.. Alsace-Lorraine.
Blumberg, Reg. Bez. Polsdam Prusse.



BULL. MESS. N° 3. — 165 —•

Buclnvald bei Rlopschen Prusse.
Clioryn, Reg. Bez. Posen Idem.
Dziiuiane'n. Idem.
Gross-Koslau Idem.
Himmelpforl Idem.
Hirzenhain Hesse.
Iloppegarlen, Reg. Bez. Polsdam Prusse.
Karlhaus, Reg. Bez. Rier Idem.
Kaulsdorf Idem.
Keltsch in Oberschlesicn Idem.
Landorf Alsace-Lorraine.
Lippoldsweiler,. Wurtemberg.
Lippusch Prusse.
Loeksledt ' Idem.
Lubow Idem.
Nieder-Kestert Idem.
Osterspai Idem.
Pelkus Idem.
Plaidt

. . ,
Idem.

Prieros Idem.
Prust Idem.
Qualzenheim Alsace-Lorraine.
Radzioukau Prusse.
Rhôndorf. Idem.
Seelingslâdt Saxe.
Staflel Prusse.
Thomaswaldau Idem.
Wellen ; .

Idem.
Zawisna Idem.
Zehlendorf bei Liebenwalde Idem.

H-

Bureaux supprimés à biffer à la nomenclature.

Chnrsdorfbei Werdau Saxe.
Kalisch in Weslpreussen Prusse.
Klein-Koslau

. .
Idem.

Lowin Idem.
Salzhausen in Grosherzogthum Hessen.

. .
Hesse.

Sandowilz
, ,

Prusse.
Schornbach

.
Wurtemberg.

Wyskocz Prusse.

BULL. MENS. N° 3. 13
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III.
Bureaux quifigavent qctuellenientà la nomenclature et dont les dènçmiiiaUofrs-

ont été changées.

Les noms de ces bureaux devront être rectifiés
, en observant, l'ordre

alphabétique, s'il y a lieu, conformément aux indications'ci-après
:

1
ANCIENNES DÉNOMINATIONS. NOUVELLES DÉNOMINATIONS.. 1

!Bastei ........... Saxe. Baslei, pendant l'été. Saxo. 1

Bucbwald......... Prusse, Bucbwald. bei Sprol- |
tau Prusse. |

Drei-Aehrcn. ..... Alsace. Drei-Aebrcn, jusqu'à' |
la fin septembre

.
Alsace. i

Gross-Teuplitz Prusse. Teuplilz
;

Prusse.
;liobwald .. Alsace. Hobwald

,
pendant

>

l'été Alsace.
.

j
a luselbei'g (auf dem). Saxe-Cqbourg- Inselbe.rg (aufdem),

. ... |I Gotba. pendant l'été. .. .
Saxc-Cobourg- \| Gotba, " I

i Iork ou York. Prusse. Iork Sortisse. || Neukubren Idem. Neukubren,pendant
1 " la saisondes bains. Idem.
1 Nowawess. Idem. Kowawes Idem.
1 Pawlowitz.-. Idem. PawlowiU, Reg. Bez.
I

.
Oppeln Idem.

I WeslerkmdaufSyll. Idem. ... We.slurland aufSvlt.,.
I pendant la saison
S des bains.. ...,.;... Idoin.
|| Wilhelmsboli .,>:iI Kassel Idem. Willielmsholio bei ||
I Kassel

,
pendant !p| l'été lilem. m

1 Wrietzen Idem. ' Wriezen., Idem. ||
P Zebleudorf. Idem. ZcblenxWr.KreisFel- ||
I tpvv ....,...,....,, ...

Idem. S

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE SUISSES.

Le bureau de poste suisse établi à la «Sousle» (canton du. Valais)
vientd'être supprimé.

Les agents devront rectifier en conséquence la nomenclature des, bu-

reaux suisses admis à l'échange fdes mandats internationaux,.(annexe; au
Tarif général n° n85).
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RELATIONS AVEC CUBA.

11 est acquis aujourd'hui que la transmission des correspondances à
destination de Cuba s'opère beaucoup plus rapidement par la voie des
Etals-Unis que par celle des paquebots français et anglais se-rendant
directement d'Europe à 3a Havane et à Santiago de Cuba. Tandis qu'en
effet, la voie des Etats-Unis offre en moyenne dix courriers par mois
avec un trajet de 16 à 17 jours, la voie directe ne compte que trois ex-
péditions mensuelles comportant chacune une traversée d'au moins
20 jours.

En conséquence, la voie des Etats-Unis sera' désormais la route de
transmission normale des correspondances pour Cuba,

Les correspondancesdont il s'agit ne devrontplus être acheminéesau
moyen des paquebots partant le 2 de Southampton, le ai de Saint-
Nazaire et le 22 de Bordeaux qu'autant que l'emploi de ces voies aura été
désigné d'une façon quelconque par les envoyeurs.

Quant à la voie d'Espagne, qui n'offre d'avantages à aucun point: de
vue, elle ne devra continuer à êlre employée que sur la demande formelle
des expéditeurs.

Un échange de dépêches closes est établi entre le bureau de Paris et
le bureau de la Havane par la voie des Etats-Unis. Les expéditions de
Paris auront lieu par toutes les voies utilisées pour la transmission de
déoêcbes à destination de New-York, savoir :

Le v-nrdi, le jeudi et le samedi matin de chaque semaine parla voie
(.VAnglcerr:;;

Chaque vendredi, soir par la voie du Havre.
La durée normale du trajet est de 11 jours de France aux Etats-

Unis
,

et de 5 jours des Etats-Unis à la Havane. En admettant même qu'il
n'y ait pas toujours coïncidence exacte à New-York entre l'arrivée de
la malle d'Europe el le départ du courrier pour Cuba, on peut être as-
suré, en raison du grand nombre de courriers, que les correspondances
ne parviendrontjamais moins rapidement par la voie des Etals-Unis que
par la voie directe.

ANNOTATIONS AU TAIUF GÉNlhlAI, N*ll85.

Nomenclature G, page X, biffer la note C actuelle et inscrire en
place :

(c) Sauf avis contraire de la part des envoyeurs, les correspondances
pour Cuba sont, exclusivement acheminées par la voie des Etats-Unis.
(Voir Bulletin mensuel n°3,page 167.)

3,
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TRANSPORTDES IMPRIMÉS DU SERVICE TELEGRAPHIQUE.

Par suite de la fusion des Postes et des Télégraphes, l'article 10 de
l'ordonnance du 17 novembre i8Z|/i, interdisant l'emploi de la voie
postale pour le transport des imprimés du service télégraphique, n'est
plus applicable.

En conséquence, l'administration centrale et les fonctionnaires du
service télégraphique dans les déparlements sont autorisés, à partir de
la publication de la présente noie, à expédier les imprimés dans les
mêmes conditions que la correspondance de service.

Mais, afin d'éviter tout encombrement, les expéditions trimestrielles
et même mensuelles, pour les bureaux ayant à recevoir de grandes quan-tités d'imprimés, devront être fractionnées.

lULOITATIOU
POSTALE.

a'DIVISION.

3* BUREAU.

Matériel.

PIÈCES DE COMPTABILITÉ DES DÉPENSES DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE
À TRANSMETTRE MENSUELLEMENT.

Les directeurs des postes et télégraphes transmettent chaque mois à
l'Administration, à l'appui des situations n0! 276 el 277 ,

relatives aux
dépenses du service télégraphique,un nombre considérable de pièces
dont la plupart sont sans objet, entre autres les copies des bordereaux des
mandats délivrés.

Les seuls documents provisoirement nécessaires, tant au point de vue
de la comptabilité que du contrôle des dépenses, sont les suivants :

DIVISION DE COMPTABILITÉ.

État n" 225 des dépenses remboursai les;
Situations 276 el 277 des dépenses du personnel et du matériel du

service télégraphique.

DIVISION DU SERVICE TECHNIQUE.

Copie des mémoires concernant les travaux de construction
,

et des
pièces justificatives produites à l'appui des bordereaux des dépenses
établies par les régisseurs.

DIVISION DE L'EXPLOITATION.

Etats des indemnités dues pour services supplémentaires, et de loules
les dépenses éventuelles concernant l'exploitation télégraphique.

Ces pièces devront être adressées à l'Administration, sous le timbre
de la division qu'elles concernent, le 7 de chaque mois au plus larïl.

Les directeurs des postes el télégraphes indiqueront, en outre, à la
colonne 10 de leur état n° 702

,
les portions de crédits destinées à faire

DITISIOX
Je I«

COMPTABI-
LITÉ,

Bureau
do

l'ordonmin-
ceniont.
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face à des dépenses prévues, imputables sur les chapitres 86 bis et 86 ter,
et feront ressortir à la colonne n les sommes restées sans emploi à la
date du dernier jour du mois précédent, sous la réserve exprimée ci-
dessus, en ce qui concerne les droits acquis et connus.

RECTIFICATION DES ERREURS RELEVEES DANS LA CONSTATATION DU DROIT

PERÇU POUR LES MANDATS.

Les erreurs relevées en vérification sommaire, par les directions
départementales, dans la constatation du droit perçu sur les mandats
de poste, ont élé jusqu'ici simplement signalées, sur les états 662 et
662 bis, à l'Administration, qui en fait l'objet d'arrêtés de vérification.

A l'avenir, ces erreurs pourront, aussi bien que les erreurs d'addition,
être rectifiées par les directeurs en vérification sommaire, avant la
reprise définitive dans la comptabilité des totaux des étals 662 et 66a
bis. Les totaux seront modifiés en conséquence pour être portés au
registre n° 7 17 , comme cela a lieu déjà en ce qui concerne les erreurs
d'addition (article i/|o5 de l'Instruction générale ). Il va sans dire que
les erreurs dont il s'agit seront signalées aux agents fautifs par les direc-
teurs.

Division
do la

COMPTABI-
LITÉ.

Bureau
des ai-tîcîos
d'anjcnl.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

Art. ik05, 3° ligne, après le mot 0
comptables s, ajouter : a et de la

constatation du droit perçu sur les mandats.
»

Art. Ia72, page 717, dernière ligne, après le mot 0 exception», inter-
caler

: «
des erreurs relevées sur le droit et ».

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 2, page 108, ajouter à la main :
1er juillet, dale de

la signature à Christiania, au bas du règlement de détail franco-norwé-
gien.
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BÂTIMENTS EN PARTANCE :

ViJXM. LES G0L0N1KS ET '•AUXRÊJS: PAYS ii'OtrïR'E-àfKR'.

NOTA. L'AdiainijitTfiiion des Postes fait tout ce qui est'eu' son pouvoir pour connaître la date
réoiîe du départ des bât! ments c-n partance pour 3es colonies et autres pays d'outrc-iucr; mais
elle ne saurait affirmer cependant que les hiitimeîits ci-après désignes partiront exactement aui
ïours îninquRS.

Les directeurs oont autorises a c-omruunïqacrle présent tableau ans éditeurs de journaux, qui
seraient dispose-) à reproduire dans leurs feuilles les renseignement!, y tonUnus coniato étant ds

.
naturp » intéresser le public*;

.-_
.

,:

tîXPXiOÏTATlbX
POSTULÉ.! ;\ -"j

ae DIVISION!
L

J*1 BUREAU.

Correspondance
étrangère.

â.BaÉ"?ïiT3û:-;8ciaployécs dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment a vapeur, \ V- *:gnific Bâi-r.uoiit à voiles. j G, signifie CojnniGrce,

—1111muni m mu11mu ii mu unimu - "11
1 111 11 1 1 11

1
I I II I 1

1" i I 1 ni—ITEïsroi.»H~:i&n?&Ttt,->-ii1.j<,i1iu.11.j rTV-UIIUN3W3W3
(IHBXBROS-

nATr,5 { ï'OliTfi ' SOK3 iMljM, -.-ÏOj._ ..AlirAï&Ej,
_

|
! ,, , &ESTIKATIOÏÎS. . ,, , ., -, w -

"°*
-

ûnuatGUrs S

j d ordre. 1. .des départs, <ie départ. des uai.HB.ents. 3}iLîment5, *AC-K-* ou agents, g
\ 1

,
': :':!-,'S "'.'-- g. 4

-
5 H 6' -7 ' ' &' i'

j - . . , .
Il

j
J

S;!01."-!—Jjâikwntspartantdes-ports do France pour les-coloniesfrançaises-{i)\ |
l V- ''' Ma'rtîtiiqoe,

, , . .V, iccaout... -Lo Havre. Alfred-ct-Mar- V... Y. '* . .
250 H. Auger. I

? . : .:-, 1

guérite, ',-...-
-

p
l 2 Idem.,...,.,,,,, i5i,,,,,. /dtfw. t, .... Thérèse....,,. Idem,,

, , ,, 400 D. Augcr. |
*! S Poïntc-à-Pîtrc,..

. .
10'. ...... Idcni Anneiib ....... Idem...',,,. 350 H. Augor. ft

;
4. Idem,].,.,,,»,;,>.., ao.MtM. Idcm,e t ...'-,,

IMiiîîmon...
, , . .

idem..,,,,,., 60'.' /dem, |
Ï

;'S 2; —- Bâûmçnts pariant (les porls de France pour les pays 'étrangers 1

^ faisant partie de l'Union postale §

r
(Voir sections 3. et II du Tarif général n" aiS5 (2)1

t 1 Bahia, .......... i"août... Le Havre. Yillo-tlc-Uîo-do-Vap. rég..
,

2,000 Charg. î&inïs.
i ..:..•... Janeiro.
s 2 Bueuos-Ayres ,..." 'à'. ..'.,,. ,

Idem,.. . . T
Ho:rax.... .... /dem,, .... 2,000 Currie.

? 3 Idem ÏG idtmi Rivadavia /dc»i...... 2.500 Chtirg. réunis.
! 4: Jdenv.,............. 33..,.., .-..; /&»«.....,.. Jlumboldt /de»-,.;,..,. 2,U00 .Cirrrio. ï

5 Curaçao, Porlo-Rico, ub,, ..,». fdcm.t.... Vaadalia ldcn-.ttmtJr 3,000. BrosLrom. i
\ Mayagucz. ' I

; 0
v,

Lisbonne....„,,,,,, i^. ,,,,,, Jdant,ttt, ViHo-tlo-niq-dc-hkm*,,,
K,

2j0U0 "Charg. réunis. i!

j "
" Janeiro. ; p

] 7 New-Orléans i" Itïom.,...', A'ngélirjne
. . . . .

V ,,,. ' 000 "Perquer. f

j B 7dem.... Ï". Wcm Albert Idem CO0 Duinéinl-Scldé. J

j 9 Para, Gcnra, Ma- 5
, .. Idem Ambrose ldc/.*i..

to , .
1,S00 Carne. \

s rogiian. .._,,.. i
.,,.., 3

; 10 Pemitmbuco...... iCI....,, ^ Idem,,
, , , .

ViîIe-de-Rio-dc- Vap. rc'g..
.

2»000 Gharg. réunis.
' Janeiro, j

3 11 Idem...
. ............ so. .;.,... Idem*..... Véndiana V

, .
500 Ferrèeo. ]

ft 12. Rio-Graiido-du-Sïid. s5
.

Idem Kiû-Grando
. .. .

Idem 4T>0 Idem. j
j 15 Rîo-dc-Janoiro.... icr Idem..

, . , ,
Ville-dc-E\io-do- Vap. rég..

.
2,000 Cbarg, réunie. !

; Janeiro. S
t 14- Idem

, a..,.,.,. Idcnu, ,. , t
Val-du-Saïrc.... V 450 Bailmîa. ?

I 15 Idem 3,., Jdcm ïlorra>.
. .

Vap. rég..
.

2,000 Cunic. j

| 16 Idem iC,,lllotr Idem.,..,. Rivadavia Jdcm 2S500 Gharg. réunis. \
\ 17 Idem 23....... Idem HumhoU Jdcm 2,000 CuiTÏe. j
| 18 Saint-Tbomafi.. , ., a5

. .. B .. .
Idem.,

, ,
.'.' Vi.ndalia,..... Idem ..... 3,000 Bro>irora, |

t 19 TénériJTe ,,. îC Idem Rivadavia Idem,..... 2,000 Charp. réunis. î
l„™_

g (l) Los babitauts do la Franco peuvent expédier par cetlo voie des lettres ordinaires et des imprimés de
il toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; îl sa compose du droit fixe d'un décime pour
% port d« voie de inor, et do la taxe territoriale applicable en eus d'affranchissementaux îettros du même poids
i circulanten Fronce de bureau à bureau. Les imprimés doivent êlrs affranchis jusqu'au port d'cmbarîjueinent
^ désigné dnns la k" eolonne, a raison de 5 centimes psr 5o grammes on fraction de 5o grammes.
I {2) Lee babitantR do la France peuvent expédier par celte voie des correspondances do toute nature aux.
il cOiïdilions indiquées par lot sections ï ot II du Tarif général n' ii85.
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I

SATURE CAPITAINES ,WÏÏMÉnOS '.
DATÉS TÔRTR KOMS Jos TOS - armateurs"

„ ,
DBSTISAT50SS.' , -, T I I* . . i*,-d ordre. desdéparts, de départ. des bâtiments, bâtiments, SAGE. ou agents,

i a'
- ;

-3-
^

,; h;:
.

.'5 ..,/.< C 7
, v

;8
. _

î 3. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-méi* (i)-.

1 Le Cap-Haïtien... 10 août. ; .- Lé Jîfevro, ê Mvsorc,....... V........ 450 Dève.

2 Lima. 5 ....... . ïdtm, Gange hUm<....
«

500 Petit-Didier.

3 Port-au-Prince.... 1" Idem...... Samarang. ..., Idem,,,,.. 600 D. Auger,

\ & Idem ao..,,... idem, Madagascar.... l&tm,,
, , . ,

550 Dumonl.

S 5 LesGoïïaÏYc&â..... 1"....... hkm. Rnouî- et-Made- idem».
1 .. >.

450 Tïssct.
1

-. ; iciiib'; '"'.""."'.:
. : .:- -

:| 6 Valparaîso .,,, s,, 00.., » . i. Idenu ...,. Félix-Eélivcnt. Idcnv.,.. ,. .
700 Petit-Didier.

I 7 Vera-Cvua..,,.,,, r" j.- Mvm .....- Amirai-de-Mac^ ./demi 600 Veuve Orîot.
1

| S 4- -» fîtf-ûr?îi?Jite t\ Vïï.p(?ïir ï?artfttUj à.dates rêQulierês, â.ës ports de Francs pimr les pays
\ d'outre-mer (à'L
1

....I 1 Le Cap-Haïtien, .. ?.5 rioût.,,
,

Lo Havre*. Yandalià jStcunior. .,- 5,000 Brostrom,

Î 2". Colon 2.').,. idem., Idcm..,i \ldtm, 3,000 idem.

f " 3 Les Gonnrvca,
, ,,. au Idtm Idem , (demi.., s, 3,000 Idem,

;\ h La Guayra M5 Idem Jdcm. ,,.,....., /demi 3/000 Idem.-'
\

:
\ 5 vloutevjdco.... ..., 3., Idem Horrax.'. i<Zemj«...,- 2^000 C'irrle.

10 frfsm,.. . J 0,
. . . . .. Idem.,...-. Rivndavip...,

, ,
ideml..... 2,500 Gharg. réunis.

7 Jdcm.,.., ua Idem..,,.. ïïumboltU Idem: 2,300 Curric.

B Port-au-Prince. ... au ..,,„., Idem Yandalià.,,,,, 7dcm.. 1.. ,
3,000 Tirdslrtfm.

9 Pucrto-Cabello ,.,. à5 ..,-. r.'. Idem..„,
; *

'Ideifi.'t i.'iiV,,, idem.;'-, ;.,- 3',O0b idem.

10 Porlo-Pïiita s5... .-;';.i ï'dé'm:..'. .. 7ite idem...... 3,000 /d««.

11 Savaiiîlla., ,..,.., a5. ... v, .
Idem Idem...... .... Idem 3,000 'idem...

;-.-.i
j

._
' '-

.-_ _.:,, __ _ "

. ..

.,'_.
. ,.,..,, '- '' '"' "

, -4 ,-. „, ,,;

(i) Lea babiiaiiLs do la Franco peuvent expédier.-par- cette voio des lettres ordinaires', dei échantillona. de
marchandises et dos imprimés de tonte nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port dô débarque-
ment désigné dans 1R 2e colonne. La texo d'affranchissementpour chaque lettre* est de 5o centiinés par
16 grammes on fraction do 'ï5 grammes. La taxe ;

d'affranchissement des échantillons et des imprimes est de
30 centimes par 5o grammes ou fractiou de 5o grammes,

(a) Los babitanisdo la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons et
des imprimés de toute nature. Ce* oljets doivent âlrc affranchie jusqu'au port de dcbarqueinciitidésigiié dans la
se colonne. La taxo. d'affranchissement pour chaque lettre est de ï franc par i5 grammes ou fraction de I
l5 grammes. La taxe d'affrancliîssuinent pour les échantillons et les imprimés est do i5 centimes par I
5D giaiume'B eu fraction de 5o grammes. I
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STATISTIQUE

DES. AFFAIRES CONTENTIEUSES.

.

MOIS D'AVRIL 187.8.

TABLEAU K° ]. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.
( Transport frauduleux ries correspondances.)

.
1" DIVISION.

3*DUHEÀU.

Franchises
,

tarifs
':''-. et

* contraventions.

>i

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES S

"BE pjiocÈs-Tr.nliATjx NOMBRE TIBSUSEKS
, , ,

1
constatant <lo P1' Toio io transaction. BIFEMIBS i XA JOSTlcn, |

dos perquisitions négatives; rnocns-VK- -"——— - - -^^^"^^T^*" S

drosses par EATJX . l 1
,. «„__-. «=-.. _ annulés KomI.ro Montant pIOCAs.vor.

procéder- Montant |
I

J"S,
le,

l'Adm'ilLr-,. d= d°S W '""" des
amendes!

Ia °S,e"ls
in .

transactions
,

»>'",<•
,

»)'»"' g
des agents procès- donne lieu donné Heu cl ggendarme-

uommcs pour cause et ., jos h dos |
ric, et d invalidité, verliaus. dc.s fra;5. nc,,„itU- condamna- dos frais, g

octrois. 310st.es.
mciits. lions. |120 U 5 G 7 8 9

I

fr. c. fr. c. |
490 « 414 3 142 2,117 00

073I ___L
:

I I I I

i TABLEAU N° 2, — Contraventions à la loi du 16 octobre 1SÙ9.

(Fraude en matière do timbres-poste.)

I
NOMBRE AFFAIRES AC0TJIT

,

K0M,BIiE D'AFFAIRES
de

1T11 ._ -„.,'.„ yuu' AYANT DOSNE LIEU A DES CONDAMNATIONS JUUÏCIAIRF.S.
, .AIîAJinOiVriï.ES iii. *^__ .j.»- . .

rttocKs-TKKBADx TEMENTS "~ I
.annules Jc5 pM.n,lcis, Application d'amendes limpnson-

pour couse
. I...HIIIB_ ...^- nementd'ioEumsanco " """"""—» ^MOE»=» - — ^ g jours

i : - de de de au-dessus :,do-prcu\cs Nombre. Nombre.
, - . , r „ , r „

a
.matérielles. 1 a jo lr. 11 a ao fr. 21 a ooJr. do Go fr. un mois.

1 2 3 h
.

:V 6 7 ^

i
13 25 3 1S 7 2
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TABLEAU N° 3. —- Contraventions à l'article 9 de la loi da 25 juin 1856,

(Insertion do notes manuscrites dans les imprimes, échantillons et papiers d'affaire». )

I AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

WUMbltL
pA1,( V0IJ. D£ ÏHAXSACTION. À LA JUSTICE.

1 PROCÈS-VEUBAUX
S

annulés Montant Nombre Nombre Mentant| Nombro ll(J ^
I par des

,
' de3

H
proecs-verbaux proecs-verbaux

! l'Administration do transactions avant avant amondes

pour cause cl donné Heu donné lieu et

,. ,. ,
procès-verbaux:.

* ,ln. ?, ,\nt. , , .] d'invalidité. l dos frais. a llcs a ûlib dos frais,
| acquittements, condamnations.li

s 3 à 5 6
( . . i

; " —^—___»—^
.

fr. c, fr.. c,

1
27 1,197 S,00S 40 * - «

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du à juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimes
,

échantillons et papiers d'affaires.

iWMm^f^^m^aiMih^rmr^MmuMmaiXMSBiin^^Mtt^mwiuKn iiiiin iiinwa—w«Mii« m n MMrHMJtaMnflMJMiHMWBWBMMMBawMiiiiini m suamar.

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉI'ÉRÉES
NOMBRE «OMBRE , -l

,
rAH VOIE Dr. THANSAC-noN. A LA JUSTÏCK.

j do ^___ ______PROCÈS-VEU-
rnocès-Titt-

BABX «ombre
_,BAUX annules Nombre Montant Nombre Montant

constatant l,ar des i i des,,,,.. .i. proecs-verbnux proces-verbaux uua

.
l'Administra- ao l L _„_.tics

,
transactions ayant ^

, ,.
amendes

11011 nroecs- i "
/ T

donne heu
vérifications

ouse
P°° ot donne lieu h dcs el

' • ... i.,. / vnvl.'ni-r
T «• .

à des comlamua-
neiraUves. d invalidité. UIuaui* désirais. ,-„K des frais,

acquittements. ll0nb-i?. 3 4 5 6 7

fr. c. fr. c.

74 ' 4 ' 113 1,155 15 * » #
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TABLEAU K° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

|
AFFAIUES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.

|
NOMmiE K0MIiîa: AFFAIRES ~~~~ -~^Ï:^M»--——_-__t_*--_=w-' —.

|
v

(ic
t

-05IUHNÀTI0ÏÏS11

K A T TT Ti T?
piOCCS- TElttlIKÉES

: AT- I. 1., n„{nP IINAlUlili verbaux procès- AC- c.o^DAWSAiiOKS . ,, ' r'11L |
x

- „ ' -
,

tie I iMiiiHison- [fi
COUR- vprbiuv îiar V0l° ' PMra;s t $

j an- de transaction. abirn- p_cuiu_ii_!>. jc £, jours in
rlnc

_ . . 11 îi i mois, |Eucs porcin- miles données NO'TS. |
ou

I)ar Nombre MonUnl parles — Nombre Montant Déliu- D01111' 1

vérillcn- l'Adnn- des " , uanls cjuanls |
CONTnATEKTrOKS. iions n[5. uc u" par-

^
amendes civils. "!l11" |

procès- trniisàc- \'nn,i.,,„ procès-
.,, Unies. |

"3,c- li-ttlioii. l
,

qucts. zombie, i ti
— B

gativcs. verbaux. lions. verbale, désirait), ^^brc Nombre |
i

,
a 3 A 5 ^17 S 9 ion»

fr. c. i fr. ci a

/ l'arrêté du 27 1 j
j prair. nu ix. 073 S 142 2,117 90 * /

i
tr,

l la loi du J Goc-
\ S] tobre J&49. " 13 " « 25 il 27 fi]
i "_ y I
j ? \ i'arliclo

ç>
delà

j

5 _3 loi duaS}uin
• if g iS50..,'...

* 27 1,197 8,00840 i, . , » * «
1

| la loi du /(juin
I \ j859...'.,. 74 4 113 1,15015 * . „ ' * „

i „
\

|
TOTAUX.<,... 1,047 47 1,452 11,26145 25 3

.

27 .,, •
a

„

I () ) Le mon inal des amendes imposées par les Ivibnnmix
, en cxéimlitm tin la ]dï du

1 G orlnbru j S/j ç) , es l |

I recouvré rlirftcUimriii îinr l'Adiriiiiistralinii «le reniv^istretiiont et de. domaines, el fU'im-. tbnis j-c:; recel les. 1

TABLEAU N° 0. — E.réculion de L'article o de Varrêté du 2 7 prairial an ix.
(Répartition tics amendes imposées peur transport frauduleux de cori-e'ninndain-er..)IiU-fAivrrnox

i

TIERS nu ïir.ns 3)".--; AMI::;]»;:* :.i:x sAisifiSASTS, |
MONTAIT

BB MONTANT ":
I

NOMBRE
„ 1 - rdes amendes Sommes ordonnancées au proM j

attribué
E

1 DUn-AlllES.
, . , . ' des agents des agenla !

aux de la
j AMF.NDBS. •

dos douanes dus j
r-aîsiss(luU-. gcmltii-rneric. cl octrois. portes.

j

ï a 3; fv 5 G
[

fr. c, ii'. c. fr. t. fr. c. fr. c. i
17S 1,20000 420 00 13 00 14 00 393 00

I

.
Ensemble 420r 00e
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STATISTIQUE

DBS AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE MAI 1878.

BVU.. MENS. N° 3.

1" DIVISION.

3* SOREAT!.

Franchises,
tarifs

ot
contraventions.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport iVaudulcuix de correspondances.)

yOMBMB A J'FA 1 IlliS AFFAIRES
| ssrHOci™..™ KOMB11E ™™™.ii.n. »*F*__. A i_ »M»K».

eniisialaiit de
-—--«~st~___-^ ^ „-.-.„.._,. .-^-^ __rrrfy>--=

j ass pcrqniftitious négolrvcs, i'i;oc_s-vi:n- " " Nombre * floiubro
' *

i ' v i -Joutai)t ae uo Montant
--—•-»!?»__—--~^_^-L«r»-~——.. annules rxomurc procès-Ver- proces-ver-

: ! 1«»
,

1Mr,;r ,1c
dM. ' Lora " Wux- dos amendes

: la i agonis ics i /-uu'11115- transactions ayant ayant
! \ des rgents tralion I .^(.ij. donne lieu donné lion ctrB'^'-ifem ;,„ V'01"'PT

i 1 >
f:- °d0£

'
hl,CS

! i et o. invalidité, j varlnmx. uo» freis. acquitte- condamna- cies fva;,
5 ' ' ! octrois. I'0510»- ! monts. j lions.
; 1 j a S 4 j 5 5 7

| 8 9

5
'. S

'
l SGi | 453

• -
1 j 102 1,072 HO r

] !. i

1,017
j

iL
.

i

ÏAliljlîAU K° 2. •—
Cniiimveidionsà /a Zot «n :7tî octobre ÛSU9.

{Fraude on matièra do timliras-posto.)

i HOMBRIÏ AFFAIRES
,

NOMBHK D'AFFAIRES
| do ' J ' ACQUIT- /.TANT non:,']-: L'EN À I1ES CONHAMNATIONP JUDICIAIRES.I r»(lf!&fi-vi:nr.AUX aHWKS,-K —™™r^™™ — -«_e-~-
j »>'»uU!s par lll:iJiM.-'

Application d'amendes Euiprison-
i pour cause i , . __ —^~,

.'
_—-^__ > -.—~ ~

nemont1 d'insnû'naïue "'-'9 - "*-* """
.

**-" •' de 5 jours
I ,1,, ,.,.„„..„, ... de do de au-dessus v1 ';

. , ,
;-,OnibrO.

, „ ., , r r irl-S matérielles. ^iXoniln-o. i à lo fr. 1122011'. ainbofr. de 50 ir. un mois,î
1 s 3 q 5 G 7 8

I
7 37 3 10 0 2 « .
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TABLEAU N9 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertion de notes manuscritesdans les imprimés, écbanlillonset papiers d'affaires.)

| 11' —M—iwawiuuJII-I il»mBHUMw—______i-____i_imfininmaa-maci-—m-imu-injwMH_-B-M-n-M-aM--WH_BW_-M^"«»^

I
NOMBRE AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

^e l'AH "VOIE DE TRANSACTION. À LA JUSTICE.

I PROC-S-VERBAtlX ' "

I annulés Montant Nombre Nombre Montant j
I Kom1're

,
de do ,J

par des
i i i i

dp5
B procès-Torbaux procès-verbaux ;I l'Administration transactions ayant ayant amendes ;

donné lieu donné lieu \

pour cause p^j^-W. <*
k UM ;,,,„, <* j

d'invalidité. dos frais. acquittements, condamnations. des frais
i

|
1 a 3 à 5 6 jjj

fr. c. fr. c I

32 1,070 7,198 GO . ' 1

TA.BLEA.XJ M° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

(Insortion do valeurs probibées dans los lotlros, imprimés, ocbantiîlons ot papiers d'offairos.)

aMww___«__«M-wwHai--wnff~»~~~^--i1 _iiimwniiju_T_.j_uiMi i «nu—tassa-tTin.n.r IIIIHIUUIIIIII II I nrfimc——" rirBinniiii'i IIIMJI-IIII*'"1^"-*^

NOMBRE ' AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES S

do E

,]„ PAR VOIE DE TJUMSACTIOK. X I.A JUSTICE. |
PROCÈS-VER- 1 1

PROCES-TER- Bixns. ' "°""" * "™ ~~" """ -«~--~ "asn'" ~ I
Kombro |

BAUX annulés NomLre Monlnnt Noraîiro j0 Montant 1

constatant T"
,

des
,

d°
,

procos-verLaux d„ j!.. do procès-vcrlinux , iiAdinima- ' ajout I
des transactions ayant donné Hou amendes j

tralion jrrocoo- donné liou . ,,„,vérifications et e UL 5 et [
-

pour cause vorJ)imLi * dos oondamna-
négalives. d>inVnliaiié. ' *«» frai», acquittements. t;0M> dos frai».Il

a SA 6 6 7

fr. c. fr. o,

04 4 1.31 1,360 S5 » -
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TABLEAU N° 5. — Eelevè récapitulai^ des contraventions.

1 .... I
AFFAIRES DEFEKEES A LA JUSTICE. g

ivowîjRE H0MBïVE
AFFAIRES

. ii—,—-* _«w—_*" —._
do

de -,„-« „!.*,, COKDAMNATIOfffi
_ procès- u" TERMINEES , .NATURE i AÏ- a la peine«Ai U_Xi_ vorbnus ès_

^
AG. CONDAHK.WIOSS

J1,,

cons- par voie Fimun i.latant ™l>aux " " 1 cmrjrisoimo-Ides
an- de transaction. ' alian- 'Q"»™- pécuniaires. de b jours

dos • a i mois.Sus" nU'°S
^-~____-^ à°anéa

UMTS. , -, —
vérifie.-

l'A.ÎIi-
N°»*"> Mo",!>nt 1>M',0S - Koml,ro Montant Min- ^^

cONTlUVïSTKBiS. t;„lls do dos par- do des T.1»"1-" ' *;,. '
,

ms- 1 1 civils. *«'*» i
11c"

, . procès- transac- I
,™„i« -

Nombre procès- amonues tairee.I
gotivos. tralion. 1

#

quels. | i oL — _verbaux lions. iverbrarx. des frais. Nombre Nombre

i
1

a
I 3 4 5 6 7 i 8 9 10 11

fr. c. fr. c.

[ f l'arrêté du 27
I prair.au IX. 3,037 1 102 1,072 00 f MM , $ a

! « I la loi du 16 oc- (1)J \ tobro i8ag. * 7 « a 37 3 21 / «

^ /
> \ l'article 9 Je la

\ h I loidn _5juin
t §1 i856 * 32 1,070 7,108 00 * * # * , #I"

,
s 1 la loi du i juin
1 \ 1809 94 4 131 1,360 35 '* » » »" » *

j -- —• -————.. .— ' •—-—— — —___-_-— —-—-'. ————-
I

j TOTAUX "1,111 44 1,300 0,031 S5 37 3 21

(1) Lo montant des amondes imposées par las tribunaux, on oxér.utînn do la loi du l(>: octobre 1849, ost
j tvcntivré directe»)ont pur IMilmiiiistrotion de l'oni'àgistramant nt des dninuinns ol figure dmis ses racistes.

|.T*fMJIIUW—BttMfcMBMdlM——1—MMMHBtiMlMMMMMMMMMWÊÊÊMBMMKHHiJMM11—MC——B-_^1MM——————M—————^—^—ftM—^^j^^

TABLEAU Kg 6. — Exécution de l'article 8 dé l'arrêté du 27 prairial an îx.
(Répartition des amendes imposées pour transportfrauduleuxde correspondances.)

I
RÉPARTITION j

TIERS BU TIERS DES AHEXDE6 AtJX SAISISSANTS.

rW-TO1T
MONTAKT

B„V0„TASI — -

.MJ.UJilUl
(1M amendes, Sommes ordonnancées au profit

.

attribué -"~ "

D'AFFAIRES. ii des agents des agents

saisissant». gondurmerio. et octrois. poslos.

l a 3 4.5 6

fr. c. fr. c. :
.

fr. c. fr. e. fr. c.

05 333 99 111 33 . 8 00 103 33

EnsoniHc : 111[ 33e
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FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Droupy, facteur intérimaire à Reniy(Oise), a trouvé, en
cours de tournée, un porte-monnaie contenant 25 francs, qu'il a dé-
posé, dès son retour, entre les mains du maire de la commune.

Le sieur Lamotte, facteur rural à Pierrepont. (Meurthe-et-Moselle),
a l'ait le dépôt à la mairie d'un bracelet en or qu'il avait trouvé en exé-
cutant son service.

Le sieur Larsonneau, facteur rural n" 1 à Savigny-sur-Braye (Loir-et-
Cher)

, a trouvé sur ïa voie pvablique, étant en cours de tournée, une
montre et une chaîne en argent, d'une valeur de 5o francs, et il s'est
empressé d'en faire la déclaration au maire. Ces objets ont été rendus à
leur légitime propriétaire.

Le sieur Boussieux., facteur rural n." 2 à Saint-Hilaire (Aude), a rap-
porté un foulard de prix à une personne qui l'avait perdu

,
et qu'il avait

trouvé en cours de distribution.

Le sieur Trégent, facteur rural n" 2 à Saint-Mamert (Gard), a dé-
posé entre les mains delà receveuse, dès sa rentrée au bureau, une
broche en or qu'il avait trouvée dans le cours de sa tournée.

Le sieur Dufour, facteur rural n° 2 à Sauve (Gard), a trouvé, sur
la route, une pièce de 20 francs qu'il a remise au juge de pais.

Le sieur Ducasse, facteur rural n° 1 à Miradoux (Gers), a trouvé,
en cours de tournée, une agrafe en or, d'une valeur de i5o francs,
qu'il a pu remettre, grâce à d'activés recherches, au légitime proprié-
taire.

Le sieur Becker, facteur au bureau de Cbampigny (Seine), a rendu
à la receveuse une pièce de 20 francs qu'il avait trouvée dans la salle
d'attente, où celle receveuse l'avait laissé tomber sans s'en apercevoir,
en transportant sa caisse à son domicile privé.

ACTES DE DEVOUEMENT.

Sur le compte rendu, par le Minisire de l'intérieur, des actes de dé-
vouement qui lui ont été signalés, et aux termes d'un rapport approuvé
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par 3e Président de la République, des distinctions honorifiques ont
été accordées aux sous-agents des postes ci-après,

Savoir :

Médaille en argent de 2° classe. -*- Au sieur Rosset-Boulon (Antoine-
Louisj, brigadier fadeur à la direction des postes de l'Isère. A arrêté,
au péril de sa vie, un cheval emporté, allelé à une voiture dans laquelle
se trouvaient deux jeunes gens. S'était déjà distingué dans une circons-
tance semblable.

Mention. — Au sieur Méry (Jules), facteur rural à Migné (Indre).-^-
A porté secours à un vieillard.

[Journalofficiel au îgjuin 1878.)

Le sieur Ccccaldi, facteur rural à Evita (Corse), a contribué, dans

une large mesure, à l'arrestation de deux détenus, évadés de l'établisse-
ment pénitentiaire de Caslelluccio. Ce sous-agent a montré en cetto cir-
constance beaucoup de sang-froid el de courage.

Le sieur Villin, facteur rural n° 4 à Marie (Aisne), a sauvé, non sans
s'exposer lui-même, deux enfants qui étaient sur le point de .périr dans
un bourbier assez profond.

Le sieur Régnier, facteur rural n° 2 ;\ la Bachellerie (Dordogne), a,
au péril de ses jours, arrêté un cheval emporté, attelé aune voiture
dans laquelle se trouvait une personne dont la vie était en danger.

Le sieur Ptouard, facteur rural n° 1 à Courîivron (Côte-d'Or), s'est
porté au-devant d'un chien atteint d'hydrophobie et il est parvenu à le
tuer, non sans avoir couru des risques.

Le sieur Salât, facteur rural n" o à Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne),
s'est distingué dans un incendie. Grâce à son activité, à son sang-froid
et à son dévouement, il a réussi à sauver d'une destruction complet
une grande partie du mobilier.

Le sieur Gilly, facteur rural à la Ghapellc-on-Vercors (Drôme), s'est
porté au secours d'un enfant, âgé de cinq ans, qui était tombé accidentel-
lement dans la rivière l'Adoin, en ce moment très-dangereuse, par suite
d'une crue considérable provenant de l'écoulement des eaux des mon-
tagnes, et il a réussi, après de grands efforts, à arracher ce malheureux
enfanta une mort certaine. Le sieur Gilly, qui est déjà titulaire de deux
médailles, a fait preuve, en cette circonstance, de beaucoup de courage,
d'une grande énergie et d'un rare dévouement.

Le sieur Machabert,, fadeur rural n° 2 au bureau de Fay-le-Froid
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(Haute-Loire), a contribué puissamment, par son sang froid et son
courage, à l'arrestation d'un malfaiteur évadé de la prison rl'Yssinge.aux
et dont on était à la recherche depuis plusieurs jours. En 1877, une
médaille en argent de 2' classe a été décernée à ce sous-agent pour
s'être distingué dans plusieurs incendies.

Le sieur Esprit, facteur rural n° 4 à Aignay-le-Duc (Côte-d'Or), s'est
jeté, au péril de ses jours et en présence d'une partie de la population,
à la tête d'un cheval emporté, allelé à une voiture qu'il avait renversée,
et il est parvenu à s'en rendre maître el à empêcher ainsi des accidents
inévitables.

M. Bermont, employé des télégraphes àTarbes, a arrêté, dans la
cour de la gare de cette ville, un cheval emporté qui se dirigeait vers
un trottoir où étaient couchés plusieurs malades attendant le passage
d'un train. Sans cet acte de courageux dévouement, un malheur étail
inévitable.

IMPRIMERIE NATIONALE, — Juillet 187S.
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CIRCULAIRE N" 20.
MINISTÈRE

DES FINANCES.
_, . . „ . ... t „ „Pans, le 20 juillet 1878.

SOUS-SECRÉTAIRE

D'KTAÏ.

POSTES A MM. les Directeurs et Receveurs des postes
ET TÉLÉGRAPHES.

. . ni 3et télégraphes.
nXl'LOlTA'HOX

TËLÛcnAriiiQui-:.

Monsieur le Directeur, mon attention ayant été appelée sur les re-
tards considérables que subit la transmission d'un grand nombre de
dépêches privées depuis le heu de leur origine jusqu'à leur arrivée à

BCLL. MENS. N° 3 SUPP. l4
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destination, j'ai prescrit des mesures en vue do la recherche non-seule-
ment du nombre et de la-durée de ces'relards; mais encore des causesmultiples auxquelles ils sont imputables.

Pour faciliter ces investigations, vous m'adresserez chaque jour, surfeuilles de correspondance sommaire distinctes et conformes au modèle
ci-joint, les renseignements nécessairespour -me. permettre de faire pour-
suivre les enquêtes complémentaires que je jugerai utile de prescrire.

Vous classerez les télégrammes .d'arrivée en diverses catégories, sa-
voir :

i° Dépêches^départementales;
..20 DépÊdhes .-échangées directement entre'3e lieu d'originesétHe lieu

de destination télégraphique
;

3° Dépèches-nécessitantau moins une retransmission -in-ter-médiaire
entre le lieu de dépari et celui d'arrivée,

Et 4° Dépêches ayant donne lieu à deux ou plusieurs retransmissions
intermédiaires.

Tout télégramme appartenant'aux deux premières catégories, pourlequel il se sera écoulé plus d'une heure entre l'heure du dépôt et celle
de -la réception au bureau destinataire, sera inscrit par le receveur sur
cette .feuille spéciale,et in.dividuplle.ipour chaque dépêche...

Les-dépêches de la-troisièmecatégorie-seront pontées sur-ces TeuiJles
lorsque'le retard signalé sera supérieur à go minutes.

Celles de la quatriÊii;.eicu.tég:oi!ie;ne.ferontTobjet d'un envoi deTouilles
de correspondanceque s'il s'.est.ccouléiuninleiniailesupérieur à 2 heures

,entre le dépôt au poste d'origine et l'arrivée au bureau destinataire.
La feuille de correspondance ainsi ôtaljlie fera complétée par le rece-

veur,.qui indiquera sommairement les causes.,,à.lui connues,, .ayant ,pu
influer -soit sur la marche- du télégramme, soit sur sa remise ultérieure
à domicile.

.

Les receveurs établiront ces feuilles chaque jour, au moment où ils
vérifieront le courrier de la veille, elles adresseront au directeur dé-
partemental, qui les fera suivre: .ans délai, avec ses observations, à
l'Administration centrale, sous le timbre : Exploitation U!ld(imph.ique,
1er bureau.

La présente mesure sera appliquée à dater du 1" août., et pendant
toute la durée de ce mois.

Le Sons-Secrétaire d'Etat des Finances,

An. COCHERY.

N. B. En attendant que les feuilles de correspondance s.conmairje., ac-
-t-uellerneiit à l'impression ..puissent èlrexmsos.A la disposition desrece-
'veur.s., .ces derniers.sontinvités aies établira la main.
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DÉPARTEMENT DE'

CORRESPONDANCE SOMMAIRE DU RECEVEUR DU BUREAU DE

AVEC' M'., LE DniEU'J'KUK DES POS'i'Bb ET TÉLÉGRAPHES M ...

Télégrammeprivé (i) n° mots.
Déposéà ,1e août>878,._ li. min. du matin ou soir.

Reçu à
,

le, à. la. min.

Remis à ,1e, à h, min...

Retard. heures minutes.

ulifKHV.VriONS DE IU'CIiVBDIi.

OliSUlHVAT.lONS. 1)1! Dl-'HECTEIIIV DÉnARTKMBNTAl,.

(]) I)/|> tlL.mciital ou 'uiU.;.(lôjinrloitieiil^l

INSTRUCTION IV 21.

MlXIS'JUiHr.

DICS FI N A .NCILS. pai.is, ie 2 o juillel 187 S.

CAlïlMCT
du

SOUS-SKOHÉTAINK

D'ÉTAT.

POSTKS

ET TÉI.ÉG11APHKS.

A MM. les Directeurs et Receveurs d.'S postes
el'"télégraphes.

L'accroissementconsidérable on,nombre clés transmissions-,sur chacun
des, fils du réseau

,
commande impérieusement toutes les,mesures ten-

dant à dégager les lignes et à produire, une.accélération dans l'expédi-
tion régulière des. dépèches privées.

La. plus urgente.de ces mesures consiste à. supprimer, autant:que.
possible, les abus- auxquels peuventdonner, lieu-les franchises. Les télé-
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grammes officiels jouissant de la priorité, s'ils ne sont pas revêtus des
caractères que leur imposentles règlements

,
ont le double inconvénient

d'encombrer les débouchés télégraphiques et de relarder les dépêches
avant lesquelles ils prennent rang.

Je vous recommande donc, de la manière la plus expresse, la stricte
exécution des diverses dispositions de l'arrêté du 1" juillet 1875, el
notamment des articles g, 10 et 11 de l'Instruction y annexée et ainsi
conçus :

«9. Il y a abus de franchise toutes les fois qu'une dépêche présentée
comme officielle

:

«
A trait à des affaires privées

;
«Dépasse la limite delà franchise accordée à l'expéditeur\
«

Ou ne présente aucun caractère d'urgence.
« 10. Les dépêches constituant des abus de franchise sont néanmoins

n acceptées cl transmises gratuitement par les bureaux télégraphiques,
«

mais elles sont immédiatement signalées
,

avec copie à l'appui, à l'ins-
«pecteur du département.

«Un état distinct par département ministériel, -et accompagné des
0 copies des dépêches abusives

,
est adressé par l'inspecteurà l'Adminis-

n tration centrale des télégraphes
,

qui transmet les pièces dans un bor-
«dereau unique au ministère dont relèvent les fonctionnaires ou agents
n

expéditeurs.
« 11. Lorsqu'un fonctionnaire ou agent présente une dépêche parais-

sant constituer un abus de franchise, le gérant du bureau doit, sans
«autre observation, se borner à lui donner connaissance des dispositions
n

des articles g et 10. »
Jusqu'à nouvel ordre, les relevés des dépêches abusives seront

établis au commencement de chaque semaine pour la semaine précé-
dente, et transmis à l'Administration centrale (cabinet) dans les formes
ordinaires.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 22.

nÉDUCTlOS DICS TAXES APPLICABLES AUX LETTRES ÉCHANGÉES AVEC LES
PAHA.CBS DU PACIFIQUE PAR LA VOIE DE PANAMA.

§ 1". Le prix à payer à l'Office britannique pour le transport des
lettres à travers lisllirriè de Panama venant d'être l'objet d'une réduc-
tion importante, il est devenu possible d'abaisser les taxes perçues sur
les lettres échangées avec la Bolivie, le Chili, l'Equateur, le Pérou et
les Etats de l'Amérique du centre, aussi bien par la voie des pa-
quebots français ou étrangers touchant en France et de Panama que

EXPLOITATION
POSTALE,

2e DIVISION.

1er BUREAU.

Correspon-
dance

étrangère.
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par la voie d'Angleterre el de Panama (en paquets clos). Le Président
de la République a rendu, à cet effet, a la date du 16 juillet courant,-
un,décret ..exécutoire à partir du 1" août prochain, et dont le texte fail
suite à la présente Instruction.

§ 2. Les agents remarqueront que, par suite de cette mesure et
exception faile, au relour, de la voie de Panama et d'Angleterre à dé-

couvert, un seul et même tarif sera désormais applicable aux letlrés
échangées avec les parages du Pacifique.par là voie de Panama et par
celle de Magellan. Quant aux imprimés, expédiés ou reçus par la pre-
mière de ces deux voies, ils continueront à être passibles de la taxe par-
ticulière en vigueur.

§ 3. Les rectifications indiquées ci-après devront être, opérées à la
main par les agents, sur le Tarif général n° 1185, pour le 1" août.

S 4- En outre,.et comme, conséquence de l'abaissement des frais de
transit par Panama, l'Administrationfrançaise ne réclamera plus qu'un;
port étranger de 80 centimes sur les lettres échangées, par son inter-
médiaire et par la voie de Panama, entre les pays de l'Union et les pa-
rages de l'océan Pacifique.

En conséquence, les agents chargés des relations d'échange avec des
Offices de l'Union el munis, à ce titre, du tableau C récapitulatif, de-
vront substituer sur ce tableau, dans la partie qui concerne la France
(page 2), le chiffre de 80 centimes à celui de 1 fr. 10 cent, (colonnes 6
et 7), en regard de la voie de Panama. • ,

RECTIFICATIONS AU TARIF GÉNÉRAL K° ll85.
Page 24, en regard de Bolivie, Chili, Equateur et Pérou, voie des1

paquebots français, etc., substituer, dans la colonne 3, le chiffre de'6o':
à celui de 75.

Page 36, en regard de Honduras et Nicaragua, et de San-Salvador','
voie des paquebots français, etc., substituer, dans la colonne 3, l'e
chiffre de 60 à celui de 76.

Page 5o, section 6, en regard de la voie de Panama (paquebots fran-
çais ou étrangers, etc.), substituer, dans la colonne 7, une taxe de
1 franc à celle de 1 fr. 3o cent., el, dans la colonne 10, une taxe dé
1 fr. 20 cent, à celle de 1 fr. 5o cent.

Pages 63 el 64, sections 43 (Honduras), 44 (Nicaragua) el 45 (San-
Salvador), en regard de; la voie des paquebots français ou d'Angle-
terre et de Panama [en-paquets clos), substituer, dans la colonne 7, une
taxe de 1 franc à celle de 1 fr. 3o cent., et, dans la colonne 10, une
taxe de 1 fr. 20 cent, à celle cle 1 fr. 5o cent.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.
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Eféte-ët,' pôrtaàt'i_xatibn;dtes;taxes applicables aux correspond
' daiicès à dëstihaïion où provenant de là Bolivie, du Chili,

j, de, rÉ^ateur,j,du:Pérou et de^, États, de l'Ainéri^ue du-
\ctentaet([yoieide, _»att&H__)L, ..-,iov

'-%& PRÉSIDENT' DE: rsA- R_PU5B_IQ]U_i FRtVMGAISE:,,.:..

V\îles.Ibis des. i4 fl6réalran, x (4'mai 1802), 3© mai ï$38', .'17 juin
i8'57 et 3 août 187b;

'¥11 le:décret,du;i!o.novembre 1.87,5;;,
;

Vu la; convention de poste qui règle; les rapports particuliers dèi TAd-
Bainistratibn dès postes de France avec l'Administration des postes de
la Grande-Bretagne;

.
Sur/le-rappor!; dus.Ministre?des finances,.

.DÉCRÈTE :
.

ART,'If! 1 Les lettres échangées e'rilre la France, l'Algérie et les buL

reaùx daposte français du Levant, d'é Tanger1 et de Tunis, dune part',.
èl îa: Bolivie, leT Chili, l'Equateur, le Pérou et les Etats de TArriériqjue-'
du centre, d'aulre part, tant par Ta voie dés paquebots français ou'
étrangerstouchant en France et de Panama que parla voie d'Angleterre
el de Panama '(en'paquets clos), seront- passibles i a l'expédition, d'une
taxie de 1 franc..par. 1.5. grammes-,^t, à la;réeeption, d'une taxe de 1, fr.

^Oi cent, pari ,i5i gnamxnes.
.

' '.•.',.-.
ART. 2. Sont et demeurent abrogées, en ce qu'elles ont de,contraire

au.:nrésent.(^éc_eti, les. dispositions dui décret, susvisé du 10 novem-
bre 1*875.. .., ;

;
.

.':. '„-,',.
.;

.

.'..,.,
...

ART. 3. Les dispositions du présent décret.seront exécutoires à partir.
du,, rf1'.août..1.8.78,;

; ..... ...
o.)Anii, 4s, Le Ministre!des. finances est chargé deTexécution du présent
décret,;qui sera inséréau Bulletin des. lois.:

,
: ;,

Fait à Paris, le 16 juillet 1878. '

...;,,;/jV'>.'/".;;• -:';'-: :'',..'., M"1 DE! MA.G-. MAHON,, ',. '

''''-" '' :"-'""\ ' .•:,;.:!.'; ,.'-,':'- D__' I>E' MAG-NT-A.:
-

Par lé Président de la République : ;

LeMinislre.des Finances,.
. .

LÉO» SAY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

En vertu d'un arrêté, en date du 18 juillet 1878, de M. le Sous-
Secrétaire d'Etat, le bureau de la correspondanceétrangère el le bureau
des services maritimes ne formeront désormais qu'un bureau, sous l'au-
torité d'un seul chef.

L'emploi de chef du bureau des services maritimes est, en consé-

quence, supprimé.

IMPRIMERIE NATIONALE, —Juillet 1878.
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